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(54) Passant double pour laçage d’une chaussure

(57) Un passant double pour le laçage d'une chaus-
sure, comprenant un corps 11 métallique ou plastique
équipé d'au moins un chemin de coulissement pour un

lacet 20, 22, et d'une face d'appui 18 prolongée par une
patte de fixation 16. Selon l'invention, le corps 11 com-
porte un oeillet 12 et un crochet 14 pour le choix de pas-
sage dudit lacet 20, 22.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un passant double
pour le laçage d'une chaussure, comprenant un corps
métallique ou plastique équipé d'au moins un chemin
de coulissement pour un lacet et d'une face d'appui pro-
longée par une patte de fixation.

Etat de la technique

[0002] Les chaussures de montagne ou de randon-
née comportent généralement différentes sortes de
passants le long de la zone de laçage. Le lacet est
d'abord enfilé dans des oeillets prévus dans la partie
inférieure, puis est accroché dans des crochets éche-
lonnés à partir de la partie intermédiaire jusqu'aux ex-
trémités supérieures de la zone de laçage. Un des cro-
chets peut être un crochet-bloqueur destiné à empêcher
le lacet de coulisser après relâchement de la traction.
Trois types de passants sont donc nécessaires pour ce
type de chaussures classiques.
[0003] Le document EP-A-848 917 décrit un système
de laçage comprenant des crochets à libre coulisse-
ment, et une paire de crochets-bloqueurs disposés aux
extrémités supérieures. Chaque crochet-bloqueur com-
porte une zone de coulissement du lacet, et une zone
de coincement disposée en continuité avec la zone de
coulissement selon une orientation sensiblement per-
pendiculaire à la direction de traction. Lorsque la tension
de serrage souhaitée est atteinte, il suffit de rabattre les
deux brins de lacet vers l'intérieur pour obtenir l'effet de
coincement. Le noeud peut ensuite être terminé sans
risque de desserrage intempestif du laçage. Une telle
chaussure doit néanmoins être équipée de deux types
différents de passants.

Objet de l'invention

[0004] L'objet de l'invention consiste à réaliser un
passant universel autorisant le choix de laçage d'une
chaussure.
[0005] Le dispositif selon l'invention est caractérisé
en ce que le corps comporte un oeillet et un crochet pour
le choix de passage dudit lacet.
[0006] Selon un mode de réalisation préférentiel,
l'oeillet est doté d'un logement fermé dans lequel est en-
filé ledit lacet. Le crochet est séparé de l'oeillet par une
entretoise et présente une encoche semi-ouverte en for-
me de C pour la réception dudit lacet. L'encoche du cro-
chet peut comporter des moyens de retenue pour obte-
nir un effet d'autoblocage du lacet après relâchement
de la traction.
[0007] Le corps peut être formé par une pièce mono-
bloc, ou par une première pièce en forme de C compor-
tant une aile rectiligne rapportée sur la face supérieure
de là patte de fixation solidaire d'une deuxième pièce

équipée de l'oeillet, l'assemblage des deux pièces étant
assuré par un rivet.
[0008] Selon une caractéristique de l'invention,
l'oeillet et le crochet comportent des faces ayant sensi-
blement la même inclinaison par rapport à la face d'ap-
pui de manière à solliciter le lacet en direction de la tige
sous l'effet de la traction exercée lors du laçage. L'en-
trée du crochet est délimitée par un prolongement de la
face supérieure et par un bossage de la patte de fixation,
l'inclinaison dudit prolongement étant moins prononcée
que celle de la face supérieure de manière à empêcher
tout échappement du lacet lorsqu'il se trouve dans un
état détendu.
[0009] Selon une caractéristique de l'invention,
l'oeillet et le crochet s'étendent sur le corps selon des
directions orthogonales.
[0010] Selon une variante de réalisation, le corps coo-
père avec deux rivets disposés soit selon la direction
longitudinale, soit selon la direction transversale pour
s'opposer à tout mouvement de basculement du pas-
sant.
[0011] Selon une autre variante de réalisation, le
corps de forme tubulaire comporte un trou interne cons-
tituant ledit oeillet de diamètre supérieur au lacet, et une
collerette intermédiaire pour confiner une gorge annu-
laire constituant ledit crochet, et un intervalle d'insertion
de la tige.
[0012] Selon une autre variante de réalisation, le
corps est constitué par une lame métallique recourbée
en forme de U ayant deux ailes interconnectées par un
rivet, lequel est agencé en axe de rotation pour un galet
tournant tubulaire se trouvant soit dans la zone du cro-
chet, soit dans la zone de l'oeillet.

Description sommaire des dessins

[0013] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés
dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en coupe d'un passant dou-
ble selon l'invention;

- la figure 2 montre une vue en plan de la figure 1;
- les figures 3-5 sont des vues similaires de la figure

1 de trois variantes de réalisation du passant;
- la figure 6 est une vue en plan de la figure 5;
- les figures 7 et 8 montrent deux autres réalisations

de passants avec deux rivets de fixation;
- les figures 9-11 représentent trois autres variantes

de réalisations de passants selon l'invention;
- la figure 12 est une vue en plan de la figure 11;
- la figure 13 est une vue en coupe d'une variante de

la figure 10.
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Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0014] Sur les figures 1 et 2, un passant double 10a
utilisé pour le laçage d'une chaussure, comprend un
corps 11 monobloc ayant un oeillet 12 à la partie anté-
rieure, un crochet 14 dans la partie intermédiaire, et une
patte de fixation 16 à la partie postérieure. La face d'ap-
pui 18 à la base du corps 11 est destinée à être posi-
tionnée sur la tige de la chaussure, et est prolongée par
la patte de fixation 16.
[0015] L'oeillet 12 est doté d'un logement fermé cons-
tituant un chemin de coulissement pour un premier lacet
20. Le crochet 14 à l'arrière de l'oeillet 12 est séparé de
ce dernier par une entretoise 15, et présente une enco-
che semi-ouverte en forme de C dans lequel peut être
introduit au choix un deuxième lacet 22, ou le premier
lacet 20. Le montage du passant 10a sur la tige s'effec-
tue au moyen d'un rivet 24 ou de tout autre élément d'as-
semblage traversant la patte de fixation 16. La section
de l'encoche du crochet 14 est croissante à partir du
fond, de manière à permettre le passage du deuxième
lacet 22 sans effet de blocage.
[0016] Le corps 11 du passant double 10a peut être
réalisé en métal ou en matière plastique moulée.
[0017] Dans la zone de laçage de la chaussure, l'uti-
lisateur peut utiliser soit un seul lacet 20 ou 22, soit les
deux à la fois. Dans le cas le plus fréquent d'un lacet
unique, ce dernier peut d'abord traversé les oeillets 12
des passants 10a situés le long de la partie inférieure
de la tige, puis le lacet passe dans les crochets 14 suc-
cessifs des autres passants 10a de la partie supérieure.
Le serrage définif s'opère d'une manière classique aux
extrémités du lacet 20 ou 22 par un noeud ou un blo-
queur.
[0018] Il est dair que l'encoche du crochet 14 peut
avoir une section rétrécie ou être équipée de moyens
de retenue pour obtenir un effet d'autoblocage du lacet
22 après relâchement de la traction..
[0019] Dans les variantes de réalisations illustrées
aux figures suivantes, les mêmes numéros de repères
seront utilisés pour désigner des pièces similaires.
[0020] Sur la figure 3, le passant double 10b n'est pas
monobloc comme le corps 11 des figures 1 et 2, mais
est constitué par l'assemblage de deux pièces 11a, 11b
distinctes. La première pièce 11a comporte le crochet
14 de forme classique en C, dont l'une des ailes rectili-
gne est rapportée sur la face supérieure de la patte de
fixation 16. La zone médiane arrondie du crochet 14
épouse la face concave de la deuxième pièce 11b dans
laquelle est agencé l'oeillet 12. Un rivet 24 solidarise les
deux pièces 11a, 11b l'une contre l'autre, et assure si-
multanément la fixation à la tige 26. La face d'appui 18
est rectiligne, et le passage des lacets 20, 22 est iden-
tique à celui décrit précédemment.
[0021] Sur la figure 4, les faces supérieures 12a, 14a
respectives de l'oeillet 12 et du crochet 14 du passant
double 10c, présentent sensiblement la même inclinai-
son par rapport à la face d'appui 18, de manière à sol-

liciter le lacet 20, 22 vers le bas sous l'effet de la traction
exercée sur le lacet lors du laçage. Le rapprochement
du lacet par rapport à la tige 26 réduit le couple de bas-
culement du passant 10c, et améliore le confort du pied
lors du serrage définitif. La face d'appui 18 est légère-
ment concave, pour mieux épouser la forme galbée de
la tige 26. L'entrée du crochet 14 est délimitée par un
prolongement 14b de la face supérieure 14a, et par un
bossage 28 prévu sur la patte de fixation 16. L'inclinai-
son du prolongement 14b est moins prononcée que cel-
le de la face supérieure 14a du crochet 14, de manière
à empêcher tout échappement du lacet 22 lorsqu'il se
trouve dans un état détendu.
[0022] Sur les figures 5 et 6, la disposition orthogona-
le du logement de l'oeillet 12 et de l'encoche du crochet
14 du passant 10d permet de faire coulisser les lacets
20, 22 dans des plans sensiblement perpendiculaires.
[0023] Sur la figure 7, le passant double 10e est fixé
à la tige par deux rivets 24a, 24b disposés selon la di-
rection longitudinale. L'un des rivets 24a se trouve sur
la patte de fixation 16, et possède le même positionne-
ment que celui décrit précédemment. L'autre rivet 24b
est situé avant l'oeillet 12, c'est à dire à l'intérieur de la
boucle formée par le lacet 20. La présence des deux
rivets 24a, 24b s'oppose à tout mouvement de bascule-
ment du passant 10e, notamment lorsque le crochet 14
de ce dernier est autobloquant.
[0024] La figure 8 montre également un passant dou-
ble 10f avec deux rivets 24a, 24b, lesquels sont dispo-
sés transversalement par rapport à la direction longitu-
dinale. Dans ce cas, les deux rivets 24a, 24b sont situés
à l'extérieur de la boucle du lacet 22.
[0025] Le passant double 10g de la figure 9 comporte
un corps 11 tubulaire doté d'un trou 30 interne présen-
tant un diamètre supérieur à celui du lacet 20. La surface
externe du corps 11 est munie d'une collerette 32 inter-
médiaire pour confiner une gorge 34 annulaire pour le
passage du deuxième lacet 22, et un intervalle 36 d'in-
sertion de la tige 26. Le premier lacet 20 peut coulisser
avec jeu dans le trou 30, en s'étendant selon une direc-
tion perpendiculaire à la tige 26.
[0026] Sur la figure 10, le passant double 10h est
constitué par une lame 38 métallique recourbée en for-
me de U, dont l'aile inférieure 38a prend appui sur la
tige 26 de la chaussure. L'aile supérieure 38b parallèle
est reliée à l'aile inférieure 38a par un rivet 24, lequel
sert simultanément d'axe de rotation pour un galet 40
tournant de forme tubulaire. L'oeillet 12 se trouve à
l'avant du galet 40, et le lacet 20 coulisse dans la partie
arrondie de la lame 12. Le crochet 14 est délimité par
les extrémités des ailes 38a, 38b, et le lacet 22 prend
appui sur le galet 40 tournant pour faciliter son coulis-
sement.
[0027] En référence au passant 10i des figures 11 et
12, l'oeillet 12 en plus du premier chemin de coulisse-
ment transversal, comporte un deuxième chemin de
passage vertical grâce à deux saignées 42, 44 en liaison
avec le logement de l'oeillet 12. Le lacet 20 peut ainsi
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occuper deux positions différentes en fonction du mode
de passage souhaité dans l'oeillet 12. La première po-
sition est identique à celle des figures 1 et 2, tandis que
la deuxième position positionne la boucle du lacet 20
dans un plan sensiblement perpendiculaire à celui ob-
tenu avec la première position. Le lacet 22 est introduit
dans le crochet 14 comme à la figure 1. Le lacet 20 ou
22 peut ainsi être disposé selon trois façons différentes
illustrées à la figure 12.
[0028] Sur la figure 13, le passant double 10j compor-
te une lame 38 métallique recourbée, de manière à dé-
limiter un crochet 14 placé à la partie antérieure, et un
oeillet 12 à la partie postérieure. L'aile inférieure 38a de
la lame 38 est dotée d'un orifice 48 ménagé dans l'es-
pace interne du crochet 14, et autorisant le passage de
l'extrémité 50 de la lame 38, laquelle s'incruste dans la
tige 26 pour empêcher tout mouvement de rotation du
passant autour du rivet 24. Le galet 40 tournant autour
du rivet 24, est emprisonné dans l'oeillet 12. La tête du
rivet 24 forme un bossage 52 qui évite l'échappement
intempestif du lacet 22 lorsque ce dernier est détendu.

Revendications

1. Passant double pour le laçage d'une chaussure,
comprenant un corps (11, 11a, 11b) métallique ou
plastique équipé d'au moins un chemin de coulis-
sement pour un lacet (20, 22), et d'une face d'appui
(18) prolongée par une patte de fixation (16),
caractérisé en ce que le corps (11, 11a, 11b) com-
porte un oeillet (12) et un crochet (14) pour le choix
de passage dudit lacet (20, 22).

2. Passant double selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l'oeillet (12) est doté d'un logement
fermé dans lequel est enfilé ledit lacet (20).

3. Passant double selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le crochet (14) est séparé de l'oeillet
par une entretoise (15) et présente une encoche
semi-ouverte en forme de C pour la réception dudit
lacet (22).

4. Passant double selon l'une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que le corps (11) est formé
par une pièce monobloc.

5. Passant double selon l'une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que le crochet (14) est cons-
titué par une première pièce (11a) en forme de C
comportant une aile rectiligne rapportée sur la face
supérieure de la patte de fixation (16) solidaire
d'une deuxième pièce (11b) équipée de l'oeillet
(12), l'assemblage des deux pièces (11a, 11b) étant
assuré par un rivet (24).

6. Passant double selon l'une des revendications 1 à

5 caractérisé en ce que l'oeillet (12) et le crochet
(14) comportent des faces (12a, 14a) ayant sensi-
blement la même inclinaison par rapport à la face
d'appui (18) de manière à solliciter le lacet (20, 22)
en direction de la tige (26) sous l'effet de la traction
exercée lors du laçage.

7. Passant double selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que l'entrée du crochet (14) est délimitée
par un prolongement (14b) de la face supérieure
(14a) et par un bossage (28) de la patte de fixation
(16), l'inclinaison dudit prolongement (14b) étant
moins prononcée que celle de la face supérieure
(14a) de manière à empêcher tout échappement du
lacet (22) lorsqu'il se trouve dans un état détendu.

8. Passant double selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l'oeillet (12) et le crochet (14) s'éten-
dent sur le corps (11) selon des directions orthogo-
nales.

9. Passant double selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le corps (11) coopère avec deux ri-
vets (24a, 24b) disposés soit selon la direction lon-
gitudinale, soit selon la direction transversale pour
s'opposer à tout mouvement de basculement du
passant (10 e, 10f).

10. Passant double selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le corps (11) de forme tubulaire com-
porte un trou (30) interne constituant ledit oeillet de
diamètre supérieur au lacet (20), et une collerette
(32) intermédiaire pour confiner une gorge (34) an-
nulaire constituant ledit crochet, et un intervalle (36)
d'insertion de la tige (26).

11. Passant double selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le corps (11) est constitué par une
lame (38) métallique recourbée en forme de U
ayant deux ailes (38a, 38b) interconnectées par un
rivet (24), lequel est agencé en axe de rotation pour
un galet (40) tournant tubulaire se trouvant soit
dans la zone du crochet (14), soit dans la zone de
l'oeillet (12).

12. Passant double selon l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l'encoche du cro-
chet (14) comporte des moyens de retenue pour ob-
tenir un effet d'autoblocage du lacet (22) après re-
lâchement de la traction.
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